
Documents nécessaires pour l’inscription au permis de conduire sur👉 l’ ANTS

 Un justificatif d’identité (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour) recto-

verso

 Une photo d’identité aux normes ANTS

 Format numérique : e-photo. Dans un photomaton agréé ANTS. 

ATTENTION : Valable 6 mois à compter de la date de prise de vue pour effectuer 

vos démarches.

 Attestation de JDC  de 18 à 25 ans

 Attestation de recensement (pour les candidats de 16 à 18 ans)

 ASSR 2 ou ASR si moins de 21 ans

 Un justificatif de domicile datant de moins de 6 mois

Si vous êtes hébergé : carte d’identité recto-verso de l’hébergeant recto-verso + 

justificatif de domicile de l’hébergeant + attestation sur l’honneur de l’hébergeant. 

 Un justificatif d'identité du représentant légal du candidat, pour les candidats 

mineurs ou sous tutelle légale

 Depuis   la réforme du permis à 17 ans     :   

• Attestation de recensement obligatoire pour les candidats de 16 à 18 ans

• Dispense pour les candidats inscrits en apprentissage anticipé de la conduite 

(AAC) avant 16 ans  

Pour les demandes le nécessitant :

 un avis médical d’un médecin agréé par la préfecture
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